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Commune de Grandfontaine  032 476 61 74 
Rue de la Férouse 11    administration@grandfontaine.ch  
2908 Grandfontaine  www.grandfontaine.ch 
 

 
  Grandfontaine, février 2024 
 

P U B L I C A T I O N    O F F I C I E L L E    L O C A L E 
 

 

REPLANTATION D’ARBRES APRES LA TEMÊTE 2023 
Commande collective 

 

Le bocage de Grandfontaine a été particulièrement touché lors de la tempête survenue le  
13 juillet 2023.  
 
Suite aux nombreux dégâts engendrés, la commune souhaite effectuer une replantation d’arbres 
fruitiers haute-tige ou isolés à l’échelle communale, en collaboration avec l’Office de l’Environnement. 
De plus, certaines associations peuvent soutenir financièrement ce type de projet visant à encourager 
les plantations et à améliorer écologiquement les espaces verts privés et publics. 
 
Une commande collective permettrait également aux propriétaires de bénéficier de tarifs avantageux. 
 
L’exécutif communal recherche également des propriétaires privés qui souhaiteraient réaliser de 
nouveaux vergers. Ce projet pourrait être soutenu par la commune. 
 
Les propriétaires intéressés par la démarche communale peuvent s’inscrire au moyen du coupon-
réponse ci-dessous jusqu’au 15 mars 2024.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nom et prénom :  ________________________________________________________________________  

Téléphone :  ______________________________ Adresse e-mail :  _________________________________  

Numéro de parcelle :  _______ Nombre d’arbres à planter :  _______ Variété souhaitée ________________  

Numéro de parcelle :  _______ Nombre d’arbres à planter :  _______ Variété souhaitée ________________  

Numéro de parcelle :  _______ Nombre d’arbres à planter :  _______ Variété souhaitée ________________  

 

 

A VENDRE 
Conteneur de 800L pucé pour Fr. 150.- 

 
La commune vend un conteneur de 800L équipé d’une puce permettant son pesage. Le SIDP applique 
les tarifs ci-dessous (taxe au poids) :  

• Prix : Fr. 437.-/to ; Fr. 2.-/levée. 
• Consommation minimum annuelle exigée Fr 300.– hors taxe 

 

 

Suite au verso ! 

http://www.grandfontaine.ch/
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DECHETS DANS LES WC 
 
Contrairement au papier de toilette, les lingettes, tout comme les serviettes hygiéniques et les 
tampons, ne se désagrègent pas dans les conduites. Il ne faut, EN AUCUN CAS, les mettre dans la 
toilette. Elles obstruent les tuyaux et bloquent les pompes des stations de pompage, brûlant ainsi leur 
moteur, ce qui peut mener à un refoulement d’égout dans les résidences. Le remplacement d’une 
pompe coûte plusieurs milliers de francs. 
 

 
 

 

MOLOKS 
Attentions aux enfants ! 

 
Les sacs taxés « SIDP » peuvent être jetés dans les moloks du lundi au 
samedi, de 8h à 20h.  
 
De nombreux enfants jouent à la place de jeux pendant l’école mais aussi 
durant d’autres périodes. 
 
Le Conseil communal prie les usagers de la route de faire particulièrement 
attention aux enfants qui jouent dans la cour d’école lors de leur passage.  

 

 

 
 

 
Le Conseil communal 


